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--------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------- 
Préambule :  
M. Alain Le Viol, membre du club Thouaré US (502138) et GF Terres de Loire (565244), ne prend part ni aux 
délibérations, ni aux décisions concernant ce club et ce groupement. 
M. Alain Chapelet, membre du club de Gétigné Boussay FC (514478) et GJ Gétigné Boussay Cugand Bernardière 
(564392) ne prend part ni aux délibérations, ni aux décisions concernant ce club et ce groupement, ainsi que toute 
rencontre où il a été désigné en qualité de délégué. 
M. Didier Gantier, membre du club de St-Viaud Frossay Us (581901), ne prend part ni aux délibérations, ni aux 
décisions concernant ce club, ainsi que toute rencontre où il a été désigné en qualité d’observateur 
M. Patrice Guet, membre du club de Mésanger AS (516995) et GJ Mésanger St-Géréon (560414), ne prend part ni 
aux délibérations, ni aux décisions concernant ce club et ce groupement. 
M. William Halgand, membre du club de As Guillaumois Pontchâteau (521036), ne prend part ni aux délibérations, 
ni aux décisions concernant ce club, ainsi que toute rencontre où il a été désigné en qualité de délégué. 
M. Bernard Loirat, membre du club de Arche Fc (544823), ne prend part ni aux délibérations, ni aux décisions 
concernant ce club, ainsi que toute rencontre où il a été désigné en qualité de délégué. 
M. Éric Piard, membre du club de Pornic Foot (542491), ne prend part ni aux délibérations, ni aux décisions 
concernant ce club. 
 
Appel 
 
Les suivantes décisions sont susceptibles d’appel devant la Commission Départementale d’Appel dans les conditions 
de forme et de délai prévues à l’article 190 des règlements généraux de la FFF.  
Les décisions suivantes peuvent être frappées d’appel dans le délai de 7 jours à compter du lendemain du jour de 
la notification de la décision contestée devant la Commission d’Appel du District de Football de Loire-Atlantique. 
 
Par exception et comme prévu aux Règlements des championnats, le délai d’appel est réduit à deux jours 
francs à partir de la notification ou de la publication de la décision contestée si il : 

-  porte sur l’organisation ou le déroulement de la compétition, 
-  est relatif à un litige survenu lors des 2 dernières journées de la compétition, 
-  porte sur le classement en fin de saison. 

Frais de procédure 
Les frais exposés par le Centre de Gestion dans le cadre d’une procédure d’appel réglementaire sont prélevés, à 
l’issue de celle-ci, sur le compte du club appelant sous la forme de frais de dossier forfaitaires dont le montant est 
fixé à l’Annexe 5 des présents règlements, et affiné selon chaque cas dans les conditions ci-dessous : 
- frais de dossier divisé par 2 en cas de réformation, à l’avantage de l’appelant, de la décision dont appel. 
- absence de frais de dossier en cas d’annulation de la décision dont appel ou lorsque la faute sera due à une 
erreur administrative du Centre de Gestion. 
 

En cas d’appel diligenté par un licencié, l’intéressé devra verser les frais susmentionnés au Centre de Gestion 
compétent et ce, sous huitaine à compter de la notification de la décision. A défaut, sa licence sera automatiquement 
désactivée et l’intéressé ne pourra enregistrer une nouvelle licence. 
 
Approbation du Procès-Verbal 
 
La Commission approuve le PV n° 20 du 28 janvier 2026 sans réserve. 

  

 
Procès-Verbal 

Commission Départementale Sportive  
et Règlementaire 

 

PV N° 21  

4 et 5 Février 2026  

Par courriel : 
 
 
Assiste : 
 

Alain Le Viol, Président de la Commission 
Didier Gantier, Patrice Guet, Bernard Loirat 
Alain Chapelet, William Halgand,  Éric Piard 
Sébastien Duret 
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Étude des dossiers 
 
Match n° 55275572 Nort AC 22 / Blain ES 21 Coupe U18 Jean Olivier Groupe 1 du 31.01.2026 
 
La rencontre s’est terminée sur le score de 3 buts pour l’équipe 22 de Nort AC et 0 but pour l’équipe 21 du club de Blain 
ES. 
 
La Commission a reçu le courriel du club de Blain ES en date du 1er février 2026 mentionnant : 
« PARTICIPATION EN ÉQUIPE INFÉRIEURE LORSQUE L'ÉQUIPE SUPÉRIEURE NE JOUE PAS : 
 
Je soussigné,Dominique  Eléonore (licence n° 2267718627) Dirigeant de l'Es Blain, porte des réserves sur la 
qualification et la participation au match de l'ensemble de l'équipe appartenant à Nort sur erdre 2 pour le match de 
coupe U18 Jean Olivier le 31/01/2026.   
Motif : Ce(s) joueur (s), qui a (ont) participé lors de la dernière rencontre officielle de l'équipe supérieur de son (leur) 
club, ne peut (peuvent),être.incorporé (s) en équipe inférieure et participer à la présente rencontre, l'equipe 
supérieure ne jouant pas ce jour-ci ou dans les 24 heures. » 
 
La réclamation a été transmise dans les 48 heures ouvrables suivant le match par la messagerie officielle du club. 
 
La réclamation ayant été déclarée recevable, celle-ci a été transmise au club adverse pour formuler ses observations 
au plus tard le 4 février 2026. 
 
En réponse à cette demande, la Commission n’a pas reçu de courriel du club de Nort AC. 
 
Considérant l’article 142 des Règlements Généraux, 
Considérant l’article 186 des Règlements Généraux, 
Considérant l’article 187 des Règlements Généraux, 
 
Considérant l’article 167 des Règlements Généraux qui dispose que : 
« Dispositions L.F.P.L. :  
1) Lorsqu’un club, quel que soit son statut, disputant une compétition nationale, régionale ou départementale, engage 
d’autres équipes dans un championnat officiel, la participation de ses joueurs à des matchs de ces compétitions ne 
peut être interdite ou limitée du fait qu’ils ont joué, avec leur club, dans une équipe supérieure, sauf dispositions 
particulières énoncées aux paragraphes 2 et 3 du présent article.  
2) Ne peut participer à un match de compétition officielle d’une équipe inférieure le joueur qui est entré en jeu lors 
de la dernière rencontre officielle au sens de l’article 118 des R.G. de la F.F.F., disputée par l’une des équipes 
supérieures de son club lorsque celle-ci ne joue pas un match officiel le même jour, le lendemain (ou le surlendemain 
s’il s’agit d’un match de ligue 2 décalé le lundi). »(…) 
6) La participation, en surclassement, des joueurs de catégorie d’âge U13 à U19 et des joueuses de catégorie d’âge 
U13F à U19 F à des compétitions de catégorie d’âge supérieure 83 Saison 2025-2026 ne peut avoir pour effet de 
leur interdire ou de limiter leur participation à des épreuves de leurs catégories respectives. Ils restent soumis aux 
obligations des catégories d’âge auxquelles ils appartiennent. » 
 
Considérant l’article 23 des Règlements des Championnats Départementaux Jeunes Masculins qui dispose 
que : 
« A. 2. La date réelle de la rencontre est prise en considération pour toutes les dispositions relatives à la qualification 
des joueurs et à l’application des sanctions. » 
(…) 
A. 6. La participation, en surclassement, des joueurs de catégorie d’âge U13 à U19 et des joueuses de catégorie 
d’âge U13F à U19 F à des compétitions de catégorie d’âge supérieure ne peut avoir pour effet de leur interdire ou 
de limiter leur participation à des épreuves de leurs catégories respectives. Ils restent soumis aux obligations des 
catégories d’âge auxquelles ils appartiennent. 
(…) 
A. 8. Incorporation en équipes inférieures de jeunes de joueurs ayant pratiqué en équipes supérieures :  
Se reporter à l’article 167 des R.G. de la LFPL et aux dispositions suivantes :  
La notion d’équipe supérieure doit s’entendre de l’équipe engagée dans une compétition de niveau hiérarchique 
supérieur à laquelle un joueur peut participer sans avoir à justifier d’une autorisation médicale de surclassement 
(a.73 RG FFF).  
A titre d’exemples :  
• un joueur U16, lorsqu’il participe en Championnat U16 Ligue (ouvert par exemple aux joueurs U15 et U16 sans 
surclassement), évolue dans une équipe supérieure par rapport à celle engagée en Championnat U17 District (ouvert 
par exemple aux joueurs U16 et U17 sans surclassement) puisqu’il peut participer à ces deux compétitions sans 
autorisation médicale de surclassement.  
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• un joueur U16, lorsqu’il participe en Championnat U16 Ligue (ouvert par exemple aux joueurs U15 et U16 sans 
surclassement), évolue dans une équipe supérieure par rapport à celle engagée en Championnat U16 District (ouvert 
par exemple aux joueurs U15 et U16 sans surclassement) puisqu’il peut participer à ces deux compétitions sans 
autorisation médicale de surclassement.  
• un joueur U16, lorsqu’il participe à un Championnat U18 (ouvert par exemple aux joueurs U17 et U18 sans 
surclassement, et aux joueurs U16 avec surclassement) n’évolue pas dans une équipe supérieure par rapport à 
celles engagées en Championnat U16 ou U17 puisqu’il ne peut participer au championnat U18 qu’avec une 
autorisation médicale de surclassement. » 
(…) 
B. 1. e. Championnat Départemental U18 Les joueurs doivent être licenciés U18 ou U17. Les joueurs licenciés U16 
peuvent également y participer à condition d’y être autorisés médicalement dans les conditions de l’article 73.1 des 
Règlements Généraux de la F.F.F. Les U15 et catégories inférieures ne sont pas autorisées. » 
 
Considérant l’article 1 du Règlement de la Coupe U18 Jean Olivier qui dispose que : 
« Le District de Football de Loire-Atlantique (DFLA) organise chaque saison une épreuve appelée COUPE U18 JEAN 
OLIVIER. Sauf dispositions contraires prévues au présent règlement, les Statuts et Règlements Généraux du DFLA 
et des championnats départementaux Jeunes Masculins s’appliquent à la COUPE U18 JEAN OLIVIER ». 
 
Considérant le calendrier de l’équipe supérieure U18 du club de Nort AC : 
 31/01/2026 Nort AC 21 – Tiercé Cheffes AS 21 (U18 R2) 
 
Considérant que la dernière rencontre officielle disputée par l’équipe 1 U18 s’est déroulée le 31 janvier 2026 en U18 
R2, soit le même jour que la rencontre mentionnée en objet, 
 
La Commission que : 

- Les joueurs étaient qualifiés pour participer à cette rencontre. 
 
En conséquence, et en application de l’article 187 des Règlements Généraux, la Commission décide : 

- De confirmer le résultat acquis sur le terrain 
- De mettre à la charge du club réclamant le droit de réclamation (soit 55 €) à BLAIN ES 
- De transmettre à la Commission d’Organisation des Compétitions aux fins d’homologation 

 
 

Match n° 53996901 Nantes Étoile du Cens 1 / Blain ES 3 Départemental 4 Seniors Masculins 
Groupe E du 01.02.2026 
 
La rencontre s’est terminée sur le score de 3 buts pour l’équipe 1 de Nantes Étoile du Cens et 2 buts pour l’équipe 3 
du club de Blain ES. 
 
La Commission a reçu le courriel du club de Blain ES en date du 2 février 2026 mentionnant : 
 
«  Bonjour,  
Le club de l'ES Blain souhaite  porter une réserve sur le match n°53996901 opposant Nantes Etoile Cens 1 à Blain ES 
3 en Seniors C D4.  
2 joueurs de Nantes Etoile Cens 1 ont joué le match qui s'est déroulé dimanche 1er février mais ils apparaissent 
également sur la feuille de match opposant Angers SCA R2 à Nantes Etoile Cens  la veille soit le samedi 31 janvier en 
u18 .  
 
KEN DE Karl licence N° 2548421817 
KIHOULOU MOUKIETO Ganga licence n° 2547201959 
 
Nous supposons également que le jeune JADEN D. a également participé à la rencontre sous un autre numéro de 
licence. 
Avait-il le droit de participer à 2 matchs dans le même week-end? Article 151-167 
De ce fait le club de blain pose une réserve sur le match joué Nantes Etoile Cens 1. » 
 
La réclamation a été transmise dans les 48 heures ouvrables suivant le match par la messagerie officielle du club. 
 
La réclamation ayant été déclarée recevable, celle-ci a été transmise au club adverse pour formuler ses observations 
au plus tard le 4 février 2026. 
 
En réponse à cette demande, la Commission a reçu un courriel du club de Nantes Étoile du Cens : 
« Bonjour, 
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Suite aux différentes informations qui nous parvenus du match senior et après vérification de la FIM,  il apparaît bien 
que les U18 cités ont pris part au match. 
 
Bien qu'ils aient joués la veille en championnat U18R2, à la lecture de l’article 151-167, les joueurs qui participent à un 
championnat jeune ne sont pas affectés.  
 
D'un point de vue réglementaire ils pouvaient donc prendre place le dimanche en championnat senior D4 » 
 
Considérant l’article 142 des Règlements Généraux, 
Considérant l’article 186 des Règlements Généraux, 
Considérant l’article 187 des Règlements Généraux, 
Considérant l’article 200 des Règlements Généraux, 
Considérant l’article 10 du Règlement des Championnats Seniors Masculins, 
 
Considérant l’article 151 des Règlements Généraux qui dispose que : 
« Article - 151  Participation à plus d'une rencontre 
1. La participation effective en tant que joueur à plus d'une rencontre officielle au sens de l'article 118 est interdite : 
- le même jour ;  
- au cours de deux jours consécutifs.» 
 
Considérant l’article 215 des Règlements Généraux qui dispose que : 
« Participation à plus d'une rencontre le même jour ou au cours de deux jours consécutifs 
Est passible d'une suspension le joueur qui a enfreint les dispositions de l'article 151 des présents Règlements, son 
club encourant une amende, dont le montant est fixé en annexe 5, même en l’absence de réserves. » 
 
Considérant que la dernière rencontre officielle disputée par l’équipe U18 de niveau régional s’est déroulée le 31 
janvier 2026 en championnat U18 R2, soit la veille de la rencontre mentionnée en objet, 
 
Considérant que les deux joueurs suivants ont pris part aux deux rencontres deux jours consécutifs dans une même 
pratique, à savoir compétitions dite libres : 

- KENDE Karl, licence n° 2548421817 
- KIHOULOU MOUKIETOU Ganga, licence n°2547201959 

 
Considérant que le club de Nantes Étoile du Cens fait référence aux articles 151 et 167 dans sa réponse sans 
mentionner plus d’éléments, 
 
Considérant qu’aucune disposition dérogatoire figurant à l’article 151 n’est mentionnée pour une équipe évoluant en 
championnat seniors Départemental 4, la seule disposition applicable étant le cadre général à savoir « La 
participation effective en tant que joueur à plus d'une rencontre officielle au sens de l'article 118 est interdite (…) au 
cours de deux jours consécutifs », 
 
En conséquence, et en application des articles 187 et 200 des Règlements Généraux, la Commission décide : 
 

- De donner match perdu par pénalité à l’équipe 1 de Nantes Étoile du Cens 
- Les buts marqués au cours de la rencontre par l'équipe du club fautif sont annulés 
- D’infliger un point de pénalité au classement en sus de la perte du match 
- Le club réclamant ne bénéficie pas des points correspondant au gain du match. Il conserve 

le bénéfice des points acquis et des buts marqués lors de la rencontre à savoir (0 point, 2 
buts) 

- D’infliger le droit de réclamation (soit 55 €) à NANTES ÉTOILE DU CENS 
 

- D’infliger une amende de 170 € (2 x 85 €) pour participation de deux joueurs à plus d’une 
rencontre deux jours consécutifs 

- D’infliger un match de suspension ferme au joueur KENDE Karl, licence n°2548421817, date 
d’effet : 09/02/2026 

- D’infliger un match de suspension ferme au joueur KIHOULOU MOUKIETOU Ganga, licence 
n°2547201959, date d’effet : 09/02/2026 
 

- De transmettre à la Commission d’Organisation des Compétitions aux fins d’homologation 
 
 
Matchs U15F à 8 
n° 55298697 Nantes Étoile du Cens 1 / Vallons Erdre FCVLP 1 du 17/01/2026 
n° 55298700 St-Marc Foot 1 / Nantes Étoile du Cens 1 du 24/01/2026 
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n° 55298705 Nantes Étoile du Cens 1 / Fay Bouvron FC 1 du 31/01/2026  
 
La Commission est informée de l’absence de feuilles de match informatisées sur les rencontres susmentionnées, 
 
La Commission relève l’absence de retour de feuille de match pour la rencontre n°55298697 du 17/01/2026 malgré 
plusieurs relances des services administratifs, 
 
La Commission relève que les années d’âge de quatre joueuses inscrites sur les feuilles de match ne sont pas 
autorisées dans l’épreuve dans laquelle le club s’est engagé 
 
Au regard des éléments en sa possession et des infractions répétées, la Commission décide d’évoquer les rencontres 
ci-dessous et de demander au club de Nantes Étoile du Cens de lui fournir des explications sur la participation de 
joueuses non autorisées à pratiquer en compétitions U15 Féminines au sens de l’article 168 des Règlements Généraux 
 
 
L’évocation a été transmise au club de Nantes Étoile du Cens pour formuler ses observations au plus tard le 5 février 
2026. 
 
En réponse à cette demande, la Commission a reçu de courriel du club de Nantes Étoile du Cens mentionnant :  
« Bonjour, 
Je n’étais pas très au fait que les U12 ne pouvaient participer au championnat U14/15F 
Ne trouvant pas les joueuses sur FIM, j’ai donc procédé à des feuilles de matchs en format papier. 
D’ailleurs suite à votre mail, nous sommes dans l’urgence de déclarer forfait pour la rencontre U15F de ce week-
end, le temps que des licences U14F soient finalisées. 
La catégorie ayant subi beaucoup de départs et arrêts. 
Cordialement, 
Jennifer Denis » 
 
Considérant l’article 142 des Règlements Généraux, 
Considérant l’article 186 des Règlements Généraux, 
Considérant l’article 187 des Règlements Généraux, 
Considérant l’article 200 des Règlements Généraux, 
Considérant l’article 10 du Règlement des Championnats Seniors Masculins, 
 
Considérant l’article 168 des Règlements Généraux qui dispose que : 
« Article - 168 1.  
Dans les compétitions des catégories U12 / U12 F à U15 / U15 F, il peut être inscrit sur la feuille de match :  
- un nombre illimité de joueurs de la catégorie d’âge immédiatement inférieure à la catégorie d’âge la plus élevée de 
la compétition concernée,  
- au maximum 3 joueurs de la catégorie d’âge de deux ans inférieure à la catégorie d’âge la plus élevée de la 
compétition concernée. 
(A titre d’exemple, dans une compétition dont la catégorie d’âge la plus élevée est U14, sont autorisés à participer 
sans limitation les joueurs U13 et au maximum 3 joueurs U12). 2. Une équipe disputant une rencontre ouverte aux 
licenciés U8 / U8 F à U11 / U11 F ne peut compter plus de trois joueurs ou joueuses surclassés au sens de l’article 
73 des présents règlements. » 
 
Considérant l’article 23 du Règlement des Championnats Jeunes Féminines qui dispose que : 
« Le Championnat U15F  
➢ Il est ouvert à tous les joueuses détenteurs d’une licence U15F, U14F. Les joueuses licenciées U13 F peuvent 
également participer à condition d’y être autorisées médicalement dans les conditions de l’article 73.1 des 
Règlements Généraux de la FFF et dans la limite de 3 joueuses par équipe sur la feuille de match. Les joueuses 
U12F et U16F ne sont pas autorisées à participer. » 
 
Considérant l’article 213 des Règlements Généraux qui dispose que : 
« Article - 213  Non-respect de la catégorie d'âge - Absence de surclassement – Mixité 
Dans les cas énumérés aux articles 73, 153, 155 et 168, une amende dont le montant est fixé en annexe 5 est 
infligée pour tout joueur en état d'infraction même si aucune réserve valable ne l'a visé. » 
 
Considérant que le club a engagé une équipe U15F et dispose en date du 1er février 2026 de l’effectif de licenciées 
suivant avec des dates de qualification antérieures à l’engagement en championnat dont la 1re journée de la phase 
a débuté le 17 janvier 2026 : 

- 0 joueuse U15F 
- 2 joueuses U14F 
- 3 joueuses U13F 



Commission Départementale Sportive et Règlementaire 
 
 6 

- 3 joueuses U12F 
- 3 joueuses U11F 

 
Considérant que les quatre joueuses suivantes ont pris part a minima à deux des trois rencontres en objet : 

KEITA Aïssatou, licence n°9603832143, de catégorie U12F 
KEITA Passy, licence n°9603832145, de catégorie U12F 
HOCHET Sophie, licence n°9604999726, de catégorie U12F 
MBAMBA MOTTO Nessa, licence n°960514968, de catégorie U11F 

 
Considérant que dans l’effectif des licenciées du club, seules 5 joueuses sont autorisées en année d’âge à prendre 
part au championnat U15F à 8 dans lequel le club de Nantes Étoile du Cens s’est engagé,  
 
Considérant que cet effectif ne permet pas de débuter une rencontre de football à 8, où 7 joueuses a minima sont 
nécessaires pour débuter une rencontre, 
 
Considérant que le club de Nantes Étoile du Cens et la responsable d’équipe ne sauraient ignorés que les joueuses 
U12F et U11F n’étaient pas autorisées à y prendre part étant rappelé que la FMI propose d’inscrire sur la feuille de 
match les joueuses ayant les années d’âge autorisées, 
 
Considérant que la responsable d’équipe en surclassant de plusieurs années d’âge des joueuses U11F et U12F 
pour participer à des rencontres U15F enfreint les dispositions règlementaires et met en danger l’intégrité des 
pratiquantes, 
 
Considérant que la responsable d’équipe plaide ne pas savoir que les joueuses U12F sans pour autant avoir pris 
contact avec le District pour répondre à cette interrogation, 
 
Considérant que la responsable d’équipe n’apporte pour autant pas de réponse à la participation d’une joueuse 
U111F aux rencontres susmentionnées. 

 
En conséquence, et en application des articles 187 et 200 des Règlements Généraux, la Commission décide : 
 

- De donner matchs perdus par pénalité pour les trois rencontres en objet 
- D’infliger un point de retrait de pénalité en sus pour les trois rencontres en objet 
- De déclarer forfait en championnat U15F à 8 l’équipe 1 de Nantes Étoile du Cens pour la 

prochaine rencontre prévue le 7 février 2026 
- D’infliger le droit d’évocation (soit 110 €) à NANTES ÉTOILE DU CENS 

 
- D’infliger une amende de 200 € (8 x 25 €) suite aux participations de quatre joueuses sur a 

minima deux rencontres avec le non-respect de la catégorie d'âge 
 

- D’infliger une amende de 33€ pour non-renvoi de la feuille de match de la rencontre du 17 
janvier 2026 

- D’infliger trois matchs de suspension ferme à la responsable d’équipe DENIS Jennifer, 
licence n° 9603419597 pour non-respect répété des catégories d’âge, date d’effet : 
09/02/2026 
 

- De transmettre à la Commission d’Organisation des Compétitions 
- De transmettre à la Commission Labels/Projets Clubs 
- De transmettre au Comité de Direction 

 
 
 
Match n° 55296694 GF Plessé Vay Marsac 1 / GF Nantes Est 2 U18 Féminine à 11 Niveau 1 
Groupe C du 31.01.2026 
 
La rencontre s’est terminée sur le score de 0 buts pour l’équipe 1 du GF Plessé Vay Marsac et 3 buts pour l’équipe 2 
du GF Nantes Est. 
 
La réserve d’avant-match suivante a été déposée par l’équipe du GF Plessé Vay Marsac sur la feuille de match :  
« Je soussignée ROUL Pascaline, licence n°460615415, dirigeante responsable du club de ENT.S. DRESNY PLESSE 
formule des réserves sur la qualification et/ou la participation de l’ensemble des joueuses du club de LA SAINT-PIERRE 
DE NANTES, pour le motif suivant : des joueuses du club LA SAINT-PIERRE DE NANTES sont susceptibles d’avoir 
participé au dernier match d’une équipe supérieure du club qui ne joue pas le même jour ou le lendemain ». 
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La Commission a reçu le courriel de confirmation de réserve du GF Plessé Vay Marsac en date du 2 février 2026 
mentionnant : 
 
« - Championnat U18 Fem à 11 N1 - Groupe C 
- Match n°55296694 
du samedi 31 janvier 2026 
- GF Plessé Vay Marsac 1 - GF Nantes Est 2 
 
Monsieur le Président de la Commission Sportive du District de Loire-Atlantique, 
Nous vous confirmons la réserve d'avant match mentionnée sur la FMI du 31 janvier 2026 sur la qualification et la 
participation des joueuses du GF NANTES EST. 
Les joueuses OUACH Nawel licence n° 9603974844 et BESTANI Sherine licence n° 9604567131 ont participé lors de 
la dernière rencontre officielle de l'équipe supérieure de leur club le samedi 24 janvier 2026 et ne pouvait pas être 
incorporées en équipe inférieure et participer à la présente rencontre, l'équipe supérieure ne jouant pas ce samedi 31 
janvier 2026. » 
 
La réserve a été confirmée dans les 48 heures ouvrables suivant le match par la messagerie officielle du club. 
 
Considérant l’article 142 des Règlements Généraux, 
Considérant l’article 186 des Règlements Généraux, 
Considérant l’article 10 du Règlement des Championnats Jeunes Féminines, 
 
Considérant l’article 167 des Règlements Généraux qui dispose que : 
« Dispositions L.F.P.L. :    
1) Lorsqu’un club, quel que soit son statut, disputant une compétition nationale, régionale ou départementale, engage 
d’autres équipes dans un championnat officiel, la participation de ses joueurs à des matchs de ces compétitions ne 
peut être interdite ou limitée du fait qu’ils ont joué, avec leur club, dans une équipe supérieure, sauf dispositions 
particulières énoncées aux paragraphes 2 et 3 du présent article.  
2) Ne peut participer à un match de compétition officielle d’une équipe inférieure le joueur qui est entré en jeu lors 
de la dernière rencontre officielle au sens de l’article 118 des R.G. de la F.F.F., disputée par l’une des équipes 
supérieures de son club lorsque celle-ci ne joue pas un match officiel le même jour, le lendemain (ou le surlendemain 
s’il s’agit d’un match de ligue 2 décalé le lundi). » 
 
Considérant que la dernière rencontre officielle disputée par l’équipe 1 U18 de niveau régional s’est déroulée le 24 
janvier 2026 en championnat U18F R1, 
 
Considérant que les deux joueuses suivantes ont pris part à la dernière rencontre de l’équipe supérieure : 

- OUACH Nawel, licence n°9603974844 
- BESTANI Sherine, licence n°9604567131 

 
En conséquence, et en application de l’article 186 des Règlements Généraux, la Commission décide : 
 

- De donner match perdu par pénalité à l’équipe 2 du GF NANTES EST pour en reporter le 
bénéfice à l’équipe 1 du GF PLESSÉ VAY MARSAC 

- D’infliger un point de pénalité au classement en sus de la perte du match 
- D’infliger une amende du double des frais de dossier (2 x 55 €) au GF NANTES EST 
- De transmettre à la Commission d’Organisation des Compétitions aux fins d’homologation 

 
 
Match n° 55296602 GF Hâvre et Loire 2 / GF Sud Loire La Montagne 1 U18 Féminine à 11 
Niveau 1 Groupe B du 31.01.2026 
 
La rencontre s’est terminée sur le score de 2 buts pour l’équipe 2 du GF Hâvre et Loire et 1 but pour l’équipe 1 du GF 
Sud Loire La Montagne. 
 
La réserve technique a été déposée par l’équipe du GF Sud Loire La Montagne à l’issue de la rencontre :  
« Notre capitaine a mentionné à l’arbitre qu’il y avait 2 joueuses de niveau R1 qui avaient toutes deux jouer la semaine 
passée. La réponse donnée est « elles sont 4 à avoir jouer en R1 passée et elles ont le droit ». 
 
La Commission a reçu le courriel de confirmation de réserve du GF Sud Loire La Montagne en date du 2 février 2026 
mentionnant : 
 
« Bonjour, 
Par la présente je confirme la réserve technique du match U18F N° 55296602 opposant  Gf Havre Et Loire 2 - 561154 
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au Gf Sud Loire Montagne 1 - 581195. 
 
La réserve n'a pas pu être posée avant match car le dirigeant responsable n'était pas présent lorsque la capitaine a fait 
savoir à l'arbitre de la rencontre qu'il y avait des joueuses de l'équipe région inscrites sur la feuille de match. L'arbitre 
lui a dit qu'il le savait et qu'il les autorisait à jouer.» 
 
La réserve a été confirmée dans les 48 heures ouvrables suivant le match par la messagerie officielle du club. 
 
Considérant l’article 142 des Règlements Généraux, 
Considérant l’article 186 des Règlements Généraux, 
Considérant l’article 187 des Règlements Généraux, 
Considérant l’article 10 du Règlement des Championnats Jeunes Féminines, 
 
Considérant l’article 167 des Règlements Généraux qui dispose que : 
« Dispositions L.F.P.L. :    
1) Lorsqu’un club, quel que soit son statut, disputant une compétition nationale, régionale ou départementale, engage 
d’autres équipes dans un championnat officiel, la participation de ses joueurs à des matchs de ces compétitions ne 
peut être interdite ou limitée du fait qu’ils ont joué, avec leur club, dans une équipe supérieure, sauf dispositions 
particulières énoncées aux paragraphes 2 et 3 du présent article.  
2) Ne peut participer à un match de compétition officielle d’une équipe inférieure le joueur qui est entré en jeu lors 
de la dernière rencontre officielle au sens de l’article 118 des R.G. de la F.F.F., disputée par l’une des équipes 
supérieures de son club lorsque celle-ci ne joue pas un match officiel le même jour, le lendemain (ou le surlendemain 
s’il s’agit d’un match de ligue 2 décalé le lundi). » 
 
La Commission relève que : 

- Aucune réserve d’avant-match n’est mentionnée sur la Feuille de Match Informatisée 
- La réserve portée sur la feuille de match peut être requalifiée en réclamation sous réserve de sa 

recevabilité 
- Le courriel de confirmation mentionne des joueuses sans les nommer 
- La réserve n’est pas nominale et ne porte pas sur l’ensemble de l’équipe 

 
En conséquence, et en application de l’article 187 des Règlements Généraux, la Commission décide : 

- De déclarer la réclamation irrecevable car non nominative et ne remplissant pas les conditions 
de forme 

- D’infliger le droit de réclamation (soit 55 €) au GF SUD LOIRE LA MONTAGNE 
- De confirmer le résultat acquis sur le terrain 
- De transmettre à la Commission d’Organisation des Compétitions aux fins d’homologation 

 
 
Examen des Évocations – Participation de joueurs en état de suspension 
 
Match n° 55265841 Nort AC 4 / Riaillé UFCED 1 Challenge U15 groupe 26 du 31/01/2026 
 
Considérant l’article 187-2 des règlements généraux 
Considérant l’article 226 des règlements généraux 
 
La Commission décide de faire évocation auprès du club de Nort AC conformément à l’article 187-2 des Règlements 
Généraux pour l’inscription de CADIOT Nolan, licence n°9603105962, susceptible d’être en état de suspension 
 
 
Match n° 55148827 St-Herblain OC 2 / Nantes FCTA 2 U13 Départemental 4 Groupe F du 
31/01/2026 
 
Considérant l’article 187-2 des règlements généraux 
Considérant l’article 226 des règlements généraux 
 
La Commission décide de faire évocation auprès du club de St-Herblain OC conformément à l’article 187-2 des 
Règlements Généraux pour l’inscription de KONE Lenny, licence n°9602269993, susceptible d’être en état de 
suspension 
 
 
Match n° 55265742 Ent. Treillières/Grandchamp 2 / Nantes St-Félix CCS 1 Challenge U15 
Groupe 17 du 31/01/2026 
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Considérant l’article 187-2 des règlements généraux 
Considérant l’article 226 des règlements généraux 
 
La Commission décide de faire évocation auprès du club de Nantes St-Félix CCS conformément à l’article 187-2 des 
Règlements Généraux pour l’inscription de BOUZEKRI Hamza, licence n°9604198469, susceptible d’être en état de 
suspension 
 
 
Match n° 55265287 Rouans Es Marais 1 / Sorinières Elan 1 Coupe U18 Jean Olivier groupe 
34 du 31/01/2026 
 
Considérant l’article 187-2 des règlements généraux 
Considérant l’article 226 des règlements généraux 
 
La Commission décide de faire évocation auprès du club de Rouans Es Marais conformément à l’article 187-2 des 
Règlements Généraux pour l’inscription de SIMON Kelyan, licence n°2548034658, susceptible d’être en état de 
suspension 
 
 
Réserves non confirmées 
 
01.02.2026 
Seniors D5 Masculins : Guémené FC 3 / Puceul La Grigonnais US 2 

 
En application de l’article 186, les réserves sont confirmées dans les quarante-huit heures ouvrables suivant le match 
par lettre recommandée ou télécopie, avec en-tête du club dans ces deux cas, ou par courrier électronique envoyé 
d’une adresse officielle, ou sinon déclarée sur Footclubs, du club, adressé à l'organisme responsable de la 
compétition concernée. 
 
La Commission relève que chaque club concerné n’a pas confirmé sa réserve et que celle-ci ne peut pas faire l’objet 
d’une procédure d’évocation. 
 
 

Le Président,       L’Assistant, 
Alain Le Viol       Sébastien Duret 

 


